
           

 

                                           BAIL D’HABITATION 

 

PIECES A FOURNIR PAR LE BAILLEUR : 

- Titre de propriété 

- Décompte des charges du syndic 

- Taxe foncière 

- Diagnostics : DPE 

                              Surface habitable 

                              Amiante sur partie privative si le logement a été construit avant 1997 

                             Electricité (si le logement a plus de 15 ans) 

                             Gaz (si le logement a plus de 15 ans) 

                             Plomb(crep), si le logement a été construit avant 1949 

- RIB sur lequel le preneur effectuera son paiement 

 

PIECES A FOURNIR PAR LE PRENEUR   

- Copie de la carte d’identité 

- Fiche de candidature complétée 

- Déclaration de revenus sur N-1 

- Les 3 derniers bulletins de salaires 

 
Si caution : 

 

- Pièce d’identité 

- Déclaration des revenus sur N -1 
- Les 3 derniers bulletins de salaire 

- Fiche de candidature locataire complétée 


